
LA REFORME DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE 

La Taxe Professionnelle a été supprimée avec effet au 01/01/2010. 

 

Elle a été remplacée par la CET : Contribution Economique Territoriale, avec deux composantes : 

 

 CFE : Cotisation Foncière des Entreprises (avec pour base la valeur locative des biens 

             passibles d’une taxe foncière - bâtiments d’entreprises). Elle correspond à l'ancienne part         

foncière de la taxe professionnelle. Les redevables sont les mêmes que ceux qui étaient soumis 

à la taxe professionnelle. 

 

 CVAE : Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises  

(Valeur Ajoutée = Richesse créée par l’entreprise, c’est-à-dire le  Chiffre d’Affaires – Achats 

de biens et de services). Elle fait l’objet d’une déclaration par les entreprises dont le chiffre 

d’affaires est supérieur à 152 500 €. Le taux réel appliqué à la valeur ajoutée est progressif, en 

fonction du chiffre d’affaires de l’entreprise. 
 

2010 :  

 

- a été l’année de mise en œuvre de la réforme pour les entreprises, 

 

- les collectivités locales ont perçues l’équivalent financier de leurs ressources fiscales de 

2009 en matière de Taxe Professionnelle. 

 

2011 :   

 

- mise en œuvre de la réforme pour les collectivités locales 

 

Les nouvelles ressources des collectivités locales 

 

 La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

 

 La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 

 

 L’Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau (IFER) frappant les activités non 

délocalisables (énergie, télécoms, ferroviaire), ne concerne pas actuellement la commune de 

Cucuron 

 

 Certains impôts transférés de l’Etat aux collectivités locales 

 

 Compensations liées à la réforme de la Taxe Professionnelle : 

 

o Dotations de compensation de la réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) 

 

o Fonds nationaux de garantie individuelle des ressources (FNGIR): les 

collectivités « gagnantes » verseront leurs gains à un fonds national qui 

reversera aux collectivités « perdantes ». Ainsi, la commune de CUCURON 

reversera la somme de 149 079 € au titre de 2011. 
 

Les nouvelles règles d’affectation des impôts directs locaux 

 

1. «  Bloc communal » : Communes et Communautés de Communes (EPCI : Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale) : 

 



- conservent leur Taxe d’Habitation (TH) + récupèrent TH du département 

- Taxe Foncière sur Propriétés Bâties (TFB) : aucun changement 

- conservent leur Taxe Foncière sur Propriétés Non Bâties  (TFNB) + récupèrent 

TFNB département et région  

- CFE 

- 26,50% CVAE 

- une part des frais d’assiette TH, TFNB et CFE 

- le cas échéant, quote-part IFER + taxes surfaces commerciales (TASCOM) 

 

      2.    Département : 

 

- conserve sa TFB + récupère TFB région 

- 48,50% CVAE 

- quote-part IFER 

- quote-part des frais d’assiette TFB 

- autres droits et taxes (droits de mutation immobilière, taxes sur les 

                        conventions d’assurance) 

 

 

      3.   Régions : 

 

- 25% CVAE 

- quote-part IFER 

 

Le « rebasage » des taux en 2011 

Le vote des taux 2011 s'est effectué par rapport aux taux de 2010, auxquels sont venus s’additionner 

les transferts indiqués ci-dessus. 

C’est ce qui explique que, sans avoir procédé à une augmentation de la charge fiscale, les taux 

communaux ont variés.  

Par contre, vous constaterez, sur vos feuilles d’imposition, que d’autres taux ont soit disparu, soit sont 

modifiés à la baisse. 

 


